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Commémoration du 8 Mai
Les cérémonies commémoratives du 8 Mai auront lieu à Chaumontel, devant le Monument aux Morts de
9h45 à 10h15, puis de 10h30 à 11h00 Luzarches.
Un vin d'honneur sera offert par la municipalité de Luzarches a 12h
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